
L
es walis aussi de leur côté,
lors d’une réunion récente
avec le ministre de l’Inté-
rieur, ont fait pression

(comme ils l’avaient déjà fait il y
a quelques années lors d’une
rencontre avec le chef de l’Etat)
pour «déréglementer» l’actuel
code, considérant qu’il est trop
contraignant pour la réalisation
de la commande publique dans
les délais !

Le nouveau code, malheureu-
sement, va tourner le dos à la
transparence dans la gestion
des marchés publics : il consa-
crera la généralisation des pra-
tiques de «gré à gré» et risque
de faire le lit de la corruption,
déjà bien tentaculaire. Bien sûr,
officiellement, il s’agit de favori-
ser l’octroi de marchés aux
PME… Même le communiqué du
Conseil des ministres du 18
décembre 2011 à ce sujet en dit
très peu : il a examiné et approu-
vé «un texte modifiant le décret
présidentiel du 7 octobre 2010
portant réglementation des mar-
chés publics. Le premier réamé-
nagement majeur ainsi introduit
dynamisera davantage la réali-
sation du programme quinquen-
nal 2010-2014 qui exige la
conclusion de plusieurs milliers
de marchés publics aux niveaux
central et local. La Commission
nationale des marchés a déjà
été décomposée en trois struc-
tures chargées des études, des
services et des travaux. Mais cet

aménagement s'est révélé insuf-
fisant pour réduire les longs
délais de traitement des nom-
breux dossiers introduits par les
différents secteurs.

C'est donc pour raccourcir les
procédures préalables au lance-
ment des chantiers et faire ainsi
l'économie des surcoûts que
chaque département ministériel
sera désormais autorisé à insti-
tuer sa propre commission au
sein de laquelle siègeront, outre
ses propres représentants, ceux
d'autres départements, notam-
ment celui des finances.» Tou-
jours selon le même communi-
qué, «ces commissions secto-
rielles obéiront pleinement à la
réglementation régissant les
marchés publics et leurs délibé-
rations seront éligibles au
contrôle a posteriori de la Cour
des comptes et de l'Inspection
générale des finances». 

Le second changement signi-
ficatif apporté par cette révision
de la réglementation des mar-
chés publics ouvrira davantage
l'accès à la commande publique
au bénéfice des jeunes micro-
entrepreneurs.

Cet encouragement, selon le
Conseil des ministres, «s'ajoute-
ra aux importantes décisions
prises au début de cette année
par le Président Abdelaziz Bou-
teflika pour favoriser l'insertion
professionnelle et sociale des
jeunes demandeurs d'emplois y
compris par la création de micro-

entreprises, auxquelles seront
désormais réservés 20% des
commandes publiques d'études,
de travaux et de services dont
les montants ne dépassent pas
12 millions de dinars». Fin de
citation du communiqué. On n’en
saura pas plus pour le moment
sur la teneur intégrale de ce
«réaménagement majeur» et de
ce «changement significatif».

Pour le ministre
de l’Industrie, le nouveau

code va apporter «d'impor-
tants assouplissements» 
«Les changements introduits

sur le code des marchés publics,
approuvés  en Conseil des
ministres, comportent d'impor-
tants allègements pour les entre-
prises publiques notamment les
PME», a affirmé le 19 décembre
2011 — le lendemain de la
réunion du Conseil des
ministres, M. Mohamed Benme-
radi, ministre de l'Industrie, de la
PME et de la Promotion de l'in-
vestissement. Les changements

introduits sur ce code «apportent
de grands assouplissements
pour les entreprises publiques,
notamment à travers l'amende-
ment de l'article 2 qui faisait obli-
gation aux entreprises publiques
de copier le même système de
contrôle interne et externe des
marchés publics à celui de
l'Etat», a déclaré le ministre à la
presse. 

«Aujourd'hui, il y a une gran-
de modification, puisque les
entreprises publiques adoptent
ce dispositif. Elles ont donc plus
de souplesse et de possibilité de
recourir à la formule du gré à
gré, il s'agit là d'assouplisse-
ments très importants», a-t-il
encore indiqué. 

Selon les explications four-
nies par M. Benmeradi, chaque
département ministériel, notam-
ment ceux des travaux publics,
des transports, et des res-
sources en eau, sera autorisé à
se doter de sa propre commis-
sion des marchés publics. 

Tout en soulignant les simpli-
fications apportées par le nou-

veau texte, le ministre a précisé
qu'une préférence de 25% est
accordée aux entreprises natio-
nales qui soumissionnent pour
décrocher des marchés publics.
«Les porteurs  de  marchés
publics (ministères et orga-
nismes) vont s'efforcer de réser-
ver 20% de leurs programmes
aux petites et moyennes entre-
prises nationales (PME)», a
ajouté  M. Benmeradi. Nous y
voilà :  encourager  «le gré à
gré», favoriser  uniquement  (et
pour quelles raisons inavouées
?)  les entreprises publiques,
c’est-à-dire tout ce qui est sous
la tutelle et le contrôle des pou-
voirs publics à tous les niveaux. 

La nette impression qui se
dégage de tout cela est qu’il faut
faire vite pour engager les
dizaines de milliards de dollars
restants de l’énorme commande
publique initiée ces dernières par
le pouvoir en place. Vite, il ne
reste au plus que 2012 et 2013,
avant la fin du 3e et dernier man-
dat de l’actuel chef de l’Etat. 

Djilali Hadjadj

NOUVELLES MODIFICATIONS DU CODE DES MARCHÉS PUBLICS

Au gré du gré à gré généralisé
et des marchandages en tous genres

L’Organe national de prévention et de lutte
contre la corruption (ONPLC) installé en janvier
dernier remettra son rapport final au président de la
République début 2012, a indiqué jeudi dernier un
membre de cet organe, Ahmed Ghaï. Malheureu-
sement, la loi du 20 février 2006 relative à la pré-
vention et à la lutte contre la corruption n’a pas
prévu de rendre public ce rapport, ce qui va à l’en-
contre de l’esprit et de la lettre de la Convention
des Nations unies contre la corruption, pourtant
ratifiée par l’Algérie. Toujours selon le représentant
de l’ONPLC, le rapport comprend «une évaluation,
dans chaque secteur, des dysfonctionnements qui
ont favorisé la corruption, ainsi que les mesures
prises dans ce sens». Il a ajouté que l’organe qui
avait entamé son travail depuis presque une année
«tiendra compte des résultats de ce rapport pour
élaborer son programme d’action basé sur des
méthodes scientifiques de lutte contre ce grave
phénomène». L’Algérie a recensé près de 20
crimes de corruption, à savoir les pots-de-vin,
l’abus de pouvoir, la dilapidation de deniers publics
et la richesse illégale, a-t-il relevé. 

Le gouvernement algérien envisagerait
de fournir des statistiques à  Transparency 

International  ?
Il a, d’autre part, souligné que l’Etat algérien

«est mu par une sérieuse volonté politique de lutte
contre la corruption», en témoignent, a-t-il dit, la
mise en place d’un système législatif complet de
lutte contre ce fléau, la création d’un organe natio-
nal de prévention et de lutte contre la corruption et
l’installation, dans les prochains jours, d’un Office
central de répression de la corruption (OCRC).

Placé sous la tutelle du ministère des Finances et
composé d’officiers de la police judiciaire et d’ex-
perts spécialisés, l’OCRC a pour  mission d’enquê-
ter sur les grandes affaires de corruption enregis-
trées à l’échelle nationale, a-t-il précisé. S’agissant
de l’évaluation de Transparency International de la
prévalence de la corruption en Algérie, M. Ghaï a
souligné que les statistiques de cette organisation
«manquent d’objectivité et de précision» étant
basées sur «des sources d’information non
fiables», ajoutant que l’organe œuvrera à l’avenir à
lui fournir des statistiques précises afin que son
rapport reflète la réalité. 

Faut-il comprendre par ces propos, que le gou-
vernement algérien envisagerait de fournir des sta-
tistiques à Transparency International ? Pour rap-
pel, la très mauvaise note 2,9 sur 10 de l’Algérie
dans l’Indice 2011 de perception  de la corruption,
et la 112e place, est le résultat  de 7 enquêtes et
études menées par des organismes internationaux
indépendants. Nous publierons dans un des pro-
chains «Soir Corruption» la liste de ces organisa-
tions et le score que chacune a attribué à l’Algérie.
Les lecteurs apprécieront. Comme le ridicule ne tue
point chez nombre de «commis du pouvoir», M.
Ghaï a appelé, lors de son passage à la  Radio
Chaîne I,  les citoyens, notamment les membres de
la société civile, à participer à la lutte contre la cor-
ruption. Comment faire, quand les citoyens les plus
courageux osant dénoncer des scandales de cor-
ruption subissent les pires représailles de l‘admi-
nistration, de la justice ou des services de sécurité,
ou lorsque des associations sont carrément inter-
dites d’activités publiques ?

D. H.
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Un nouveau programme régional d’un montant de 4 millions
d’euros a été adopté, jeudi dernier, par la Commission européen-
ne, à l’effet de promouvoir les réformes politiques et démocra-
tiques dans les pays voisins du Sud dans le cadre du partenariat
stratégique entre l'UE et le Conseil de l'Europe (CoE). 

Le programme, qui sera initialement mis en œuvre en Tunisie
et au Maroc, vise à soutenir l'indépendance et l'efficacité du pou-
voir judiciaire, ainsi qu’à promouvoir la bonne gouvernance et la
lutte contre la corruption, la protection des droits de l’homme et
des valeurs et institutions démocratiques, ainsi que le contrôle du
trafic d'êtres humains.  

Le programme ciblera les organismes gouvernementaux à tous
les niveaux, les parlements et les structures publiques ayant des
responsabilités spécifiques dans les domaines concernés, la
société civile et les représentants des jeunes. Les activités com-
prendront des évaluations et des recommandations visant à ratio-
naliser la législation existante et la pratique, les avis juridiques et
de conseils stratégiques pour améliorer l'indépendance et l'effica-
cité du pouvoir judiciaire, des conférences, tables rondes et des
ateliers d'experts pour permettre des échanges et la formation des
jeunes dirigeants politiques de la Méditerranée du Sud.  Le pro-
gramme qui aura un budget initial de 4 millions d’euros commen-
cera début 2012, et durera trois ans. 

LSC

REMISE DU RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
SUR LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION DÉBUT 2012
La loi n’a pas prévu de le rendre

public

L’Union européenne veut financer
la promotion de la bonne

gouvernance et la lutte contre
la corruption en Tunisie

et au Maroc
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